
 

MATIERES des enseignements 
obligatoires 

HORAIRE de L’ELEVE 

1ère ST2S 
Terminale 
ST2S 

Sciences et techniques sanitaires 
et sociales 

3h + (3hTD) 
+3h TP) 

4h + (3hTD) 
+(3h TP) 

Biologie et physiopathologie 3h + (1h TP) 4h + (2h TP) 

Français 2h + (1h TD)   

Philosophie  1h + (1h TD) 

Sciences physiques et chimiques  
1h30 

 + (1h30 TD) 
2h + (1h TP) 

Mathématiques 2h + (1h TD) 
2h30 

 + (1/2h TD) 

L V 1 2h 2h 

Histoire-Géographie 1h30 1h30 

Education Physique et Sportive 
(***) 

2h 2h 

Vie de Classe 10h annuelles  

 

Option facultative 

Langue vivante 2  2h 2h 

 

LV1 : Anglais – Espagnol 
LV2 : Anglais – Espagnol 
 
(***)Les élèves désirant poursuivre l'enseignement de détermination 
d'éducation physique et sportive de seconde bénéficient d'un enseignement 
complèmentaires de 4 heures (dont 1 heure en classe dédoublée) en sus de 
l'enseignement obligatoire 

Au centre ville, 
près de la place du Capitole 

et de la Gare 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LYCÉE STE MARIE DE NEVERS 

10 RUE DE PÉRIGORD 

31070 TOULOUSE 

���� 05.61.23.13.14 

Fax : 05.61.13.71.12 

E-mail : contact@lycee-smdn.org 

Site : www.lycee-smdn.org 
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Établissement d’Enseignement Catholique 
Sous Contrat avec l’Etat 

 
 
 
 
 

Série ST2S 
 
 

Sciences et Technologies 
de la Santé et du Social  

 



La série ST2S pour qui ? 

 Attacher une importance au travail sanitaire et 
social 

 Avoir le sens des relations humaines 

 Etre autonome, et avoir l’esprit d’initiative 

 Etre patient et discret 

 Avoir la maîtrise de soi et le sens des 
responsabilités 

 Avoir le sens de l’observation et de la 
communication 

 Savoir travailler en équipe 
 

Le programme en ST2S 

 Des matières générales indispensables pour la 
poursuite d’études : 

Mathématiques, Sciences Physiques et Chimiques, 
Français  

 Deux disciplines technologiques primordiales : 

o Les sciences et techniques sanitaires et 
sociale (STSS) permettent de découvrir la 
législation sociale, les structures sanitaires et 
sociales et leur fonctionnement. 

o La biologie et physiopathologie humaine 
traite de l’organisation et des grandes fonctions de 
l’être humain ainsi que des préventions et 
traitements des maladies. 
 

����A noter : des visites dans les établissements de 
soins et de prévention sont intégrées à des 
activités interdisciplinaires 
 

 

Les poursuites d’études 
 après le Baccalauréat  

dans les domaines sanitaire et social 
 

Un bon niveau en biologie, en mathématiques et 
en physique-chimie est requis pour certaines 
orientations 
 

 Les BTS et DUT : 

o Diététique, esthétique cosmétique, analyse 
de biologie médicale, imagerie médicale et 
radiologie thérapeutique… 

o Économie Sociale et Familiale (ESF), de 
Services et Prestations des Secteurs Sanitaire et 
Social (SP3S) 

�A noter : il est recommandé de poursuivre 
ensuite vers un diplôme d’état du secteur social ou 
en licence pro 
 

 Les formations technico-administratives : 
assistant des professionnels de la santé ou du 
social, technicien des prestations sociales… 

 

 Les écoles spécialisées : 

o Soins infirmiers, ergothérapeute… 

o Assistant de service social, éducateur… 

Elles recrutent sur concours et préparent en 2 ou 4 
ans à un diplôme professionnalisé. 

�A savoir : il existe des préparations aux 
concours qui peuvent être utiles. Il est fortement 
conseillé d’envisager une année de préparation à 
ces concours. 

 

 

MATIERES des épreuves 
obligatoires  

Coef 
Nature de  
l’épreuve 

Durée 

 

Epreuves anticipées 

Français 2 Ecrite 4h 

Français 2 Orale 20mm 

 

Epreuves Terminales 

Histoire - Géographie 2 Ecrite 2h30 

Philosophie  2 Ecrite 4h 

LV1 2 
Ecrite 

et orale en 
CCF 

2h 

Mathématiques  3 Ecrite 2h 

Sciences physiques et chimiques 3 Ecrite 2h 

Sciences et techniques sanitaires 
et sociales 

7 Ecrite 3h 

Sciences et techniques sanitaires 
et sociales 

7 Pratique 3h 

Biologie et physiopathologie 
humaine 

7 Ecrite 3h30 

Education Physique et Sportive 

2 
Ou  

2+2 lorsque 
EPS de 

complément 

CCF*  

 
 Epreuve facultative (*) 
2 maximum au choix du candidat 

LV2 étrangère 
Orale ou écrite selon la 

langue  
20mm 
ou 2h 

Ou LV2 régionale � Orale 20mm 

Langue des signes française (LSF) Orale 30mm 

Education Physique et Sportive Contrôle ponctuel terminal  
 
* CCF= contrôle en cours de formation 
 
LV=Langue Vivante 
 
(*) Seuls les points excédant 10 sont retenus. 
 
� Langue Régionale : épreuves que les élèves peuvent présenter à 
l’examen du Baccalauréat mais qui ne se préparent pas au Lycée Ste Marie 
de Nevers. 


